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OBJECTIFS ET COMPÉTENCES VISÉES

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES ET SUIVI QUALITÉ
Alternance entre les phases théoriques et pratiques. Solutions techniques à partir d’exemples créés et en création.
Evaluation de l’acquisition des nouveaux savoir-faire durant la session de formation par tests de positionnement (QUIZZ- QCM), évaluation par 
stagiaire de la qualité de la formation.
Supports pédagogiques numériques remis en fin de formation.
Certificat de niveau, attestation de formation, feuille d’émargement remis en fin de formation.

Pour les formations en distanciel :
Après vérification des pré requis techniques: débit Internet et matériel utilisé, la session est animée par le bais d’une plateforme collaborative. 
La communication, l’apprentissage, le partage d’application, le transfert de fichier, le système de tableau blanc, la correction des exercices se font 
dans un même instant de manière synchrone.

PUBLIC ET PRE-REQUIS DURÉE

LES PLUS DE LA FORMATION COMPÉTENCES FORMATEUR(TRICE) 

PROGRAMME DE FORMATION

Dur�e 2 jours soit 14 heures
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	Objectifs: Acquérir une maîtrise claire des exigences réglementaires spécifiques aux ERP de 5ᵉ catégorie : sécurité incendie, accessibilité, et obligations liées aux dossiers d’autorisation.
Savoir appliquer la méthodologie de prévention et identifier les particularités (régime allégé ou obligations renforcées selon l’effectif et la présence ou non de locaux à sommeil).
	Objectifs 1: Architectes, maîtres d’œuvre (MOE) et maîtres d’ouvrage (MOA)Techniciens et responsables techniques de bureaux d’études ou d’entreprises du bâtiment. Professionnels de la maîtrise d’ouvrage déléguée (AMO). Gestionnaires d’établissements et exploitants. Chargés d’affaires, conducteurs de travaux.

Aucune compétence technique préalable n’est exigée.
Une connaissance ou implication préalable dans les projets du secteur construction, architecture ou exploitation ERP est un plus.
	Objectifs 3: Durée 1 jour soit 7 heures possibilité de réalisation en 2 demi-journées.

Formation INTER : En distanciel ( en direct avec le formateur), groupe de 5 stagiaires maximum par classe.
Formation INTRA : Organisation sur mesure dans vos locaux en distanciel ou en présentiel :   contactez-nous pour les modalités. 
	Objectifs 2: Formation pratique et ciblée sur les spécificités des ERP de 5e catégorie.
Acquisition rapide des règles essentielles pour sécuriser les petits établissements.
Cas concrets et échanges pour s’approprier facilement la réglementation et les solutions adaptées. 
	Objectifs 4: École nationale des officiers de sapeurs pompiers SSIAP 3 - Chef Préventeur en Sécurité en GMS (suivi de travaux) - Dirigeant de BET incendie- création d’ERP depuis 2003 - Coordination SSI CNPP-  Diagnostiqueur Accessibilité.
	Case à cocher 12: Off
	Case à cocher 14: Off
	Contenu programme de formation 5: Accueil et introduction 
Présentation des objectifs, recueil des attentes, cadre réglementaire actuel pour les ERP 5.

Définition, classement et cadre réglementaire.
Qu’est-ce qu’un ERP de 5ᵉ catégorie ? (définition légale, seuils d’effectif, prise en compte du personnel.
Différences majeures avec les autres catégories.
Classification avec ou sans locaux à sommeil, exemples concrets.

Principes fondamentaux de la prévention ERP 5.
Logique sécuritaire adaptée (réglementation allégée ou obligations accrues selon cas).
Systèmes d’alarme et moyens d’alerte.
Dégagements : issues, signalisation, cheminements et accessibilité.
Désenfumage et éclairage de sécurité.
Mesures constructives spécifiques : comportement au feu, isolement des locaux à risques, attention aux locaux à sommeil.
Conformité électrique et techniques.


	Contenu programme de formation 7: 
	Contenu programme de formation 6: Obligations et démarches en accessibilité.
Points clés :  stationnement, circulation, sanitaires, signalétique, mobilier.
Différences réglementaires avec les catégories supérieures (boucle à induction, niveau accessible, attestations).
Modalités de l’attestation d’accessibilité.

Constitution des dossiers administratifs.
Pièces obligatoires pour un ERP 5 : notice de sécurité simplifiée, plan d’intervention, registre de sécurité.
Procédures de demande d’autorisation de travaux, déclaration/attestation sur l’honneur.
Zoom sur la simplification pour les petits ERP et cas des établissements sans locaux à sommeil.

Cas pratiques et échanges.
Analyse de cas métiers variés (établissements avec et sans sommeil, changements de destination, extensions...).
Recherche collective de solutions techniques et réglementaires selon différents types d’activités.

Questions/réponses.

Débriefing – synthèse et évaluation.
Points de vigilance à retenir.
Gestion du registre de sécurité et recommandations.

Évaluation des acquis, clôture.
	Contenu programme de formation 8: 
	Champ de texte 15: Matin
	Champ de texte 16: Après-midi 
	Champ de texte 14: 
	Champ de texte 13: 
	T2:                 Sécurité incendie et accessibilité des ERP de 5éme catégorie
	T3:                   Maîtriser les obligations spécifiques, prévenir les risques et constituer un dossier conforme.
	Case à cocher 15: Off
	Case à cocher 16: Off


